
Projet de construction d’un ensemble immobilier mixte de logements, commerces et services sur la 
commune de Porto-Vecchio, « les Terrasses de Porto-Vecchio »

SAS CG INVESTISSEMENT
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- Création d’une surface de plancher de 15 638 m²

- Aires de stationnement ouvertes au public de 125 unités

- Défrichement de 0.9 ha

L’objectif du projet est la réalisation d’un ensemble immobilier mixte composé de six (6) bâtiments comprenant 
un (1) hôtel de tourisme, quatre (4) immeubles d’habitation, une (1) résidence pour personnes âgées, trois (3) 
commerces de proximité, une (1) supérette, une (1)  crèche et cinq (5) parcs de stationnement dont un public. 
Ce projet s’insère au sein d’un espace déjà artificialisé comprenant un parc de stationnement couvrant 30 % 
de la surface du terrain. Les nouveaux parkings seront entièrement intégrés aux bâtiments et le reste de la 
surface du site sera végétalisée (36 %). Le modèle d’anciennes terrasses sera conservé en cohérence avec le 
passif agricole de la parcelle et les bâtiments seront encastrés pour accompagner la pente naturelle du site. 
L’implantation des nouveaux espaces végétalisés s’inscrira dans la continuité d’une trame verte et paysagère, 
le vallon « virgule urbaine ». . Le projet présente des caractéristiques répondant aux exigences de la Charte 
paysagère de la Ville de Porto-Vecchio, afin de favoriser son insertion paysagère et d’assurer une continuité 
avec le bâti alentour, tant dans les aspects fonctionnels qu’esthétiques.
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Le projet prévoit la désimperméabilisation du parking existant ainsi que de ses voies de desserte. 

La parcelle sera défrichée et les arbres coupés. Les oliviers qui pourront être récupérés seront replantés dans 
les nouveaux espaces.

Lors du terrassement, un bassin de rétention, dont l’étude est en cours, viendra récolter les eaux de ruisselle-
ment avant d’éviter la pollution des cours d’eau et de la mer en contrebas du site de projet, notamment au 
niveau des ZNIEFF et zones Natura 2000 en aval.

Les immeubles seront implantés de manière à respecter au mieux la topographie naturelle du terrain. Des 
plantations viendront a posteriori apporter ombre et végétalisation sur les surfaces restantes.

Une fois les travaux réalisés, le projet comprendra 9 477 m2 de surface imperméable (la parcelle étant actuel-
lement artificialisée à hauteur de 4 070 m2) et 5 364 m² de surface perméable dont 3 577 m² d’espaces verts 
en pleine terre (24 %) et 1 787 m2 d’espaces verts sur dalles (12 %).

Les bâtiments offriront des logements touristiques et résidentiels. Les rez-de-chaussée seront réservés aux 
commerces et services accessibles depuis l’avenue du Maréchal Leclerc et la rue Stefano Sardo/chemin de la 
Covasina. Les parkings seront tous enterrés et compris dans les bâtiments, évitant l’artificialisation d’au moins 
4 600 m2, en considérant la surface minimale autorisée d’une place de parking.

Les constructions seront toutes raccordées au réseau d’assainissement, si bien qu’aucun rejet ne sera effec-
tué in situ.

Le projet ne sera pas à l’origine d’une quelconque émission (brûlage de déchets, rejet d’eau de process), hor-
mis les nuisances sonores liées à l’occupation humaine.

L’objectif du projet est d’une part de répondre à la forte demande en logements tout en limitant l’extension 
urbaine de Porto-Vecchio sur des espaces naturels, forestiers ou agricoles, en accord avec la Loi Climat et 
résilience d’août 2021.

Les nouveaux bâtiments contribueront à combler la discontinuité du bâti en plein coeur de la Ville et à densifier 
l’offre d’habitations. En parallèle, les bâtiments offriront des nouveaux commerces et services accessibles 
depuis les rues existantes, favorisant la vie de quartier. Des places de parking publiques permettront aux 
personnes plus éloignées de pouvoir profiter de ces nouveaux espaces publics. 

Enfin, des espaces verts seront accessibles au public. Leur aménagement repose sur le modèle agricole 
passé de la parcelle avec ses terrasses et percées permettant la vue sur le thalweg en contrebas et la mer au 
loin.



Le projet est soumis aux procédures administratives suivantes : 
- Permis de construire.
- Dossier loi sur l’eau.

Surface de végétation
Surface de construction
Surface de voirie

Surface totale du projet

5 364 m²
5 680 m²
3 797 m²

14 841 m²

Parcelles 181, 183, 184 et 414  - 
Section AD
Avenue du Maréchal Leclerc et 
Chemin de Covasina
20137 PORTO-VECCHIO	
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Porto-Vecchio

Projet situé dans le périmètre de protection du monument 
historique de la Citadelle de Porto-Vecchio.
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La Ville de Porto-Vecchio dispose de plusieurs Plans de Prévention des 
Risques Inondation. Ils ont été approuvés par arrêté d’approbation (le 
15/05/2001 pour le PPRI Osu et le 26/07/2000 pour le PPRI Stabiacciu).
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Les ZSC « Baie de Stagnolu, golfu di Sognu, Golfe de Por-
to-Vecchio », « Embouchure du Stabiacciu, Domaine Public 
Maritime et îlot Ziglione » et « Suberaie de Ceccia/Por-
to-Vecchio », à respectivement 0,4 1,4 et 1,6 km.

Site inscrit Zonages paysage réglementaires « Zone Litto-
rale de Palombaggia » à 2,78 km.
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L’impact du projet est réduit :
- Le site est déjà artificialisé.
- Le site ne présente ni espèce protégée ou à enjeu, ni habi-
tat remarquable.
- Le site ne fait l’objet d’aucune mesure de protection parti-
culière.

Terrassements, les bâtiments sont encastrés le long de 
la pente.
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La phase de travaux, par la présence d’engins, pourra 
constituer une source de nuisances sonores. Mais elle sera 
de faible intensité et courte dans le temps. 
Au cours de la phase d’exploitation, le bruit se limitera à la 
circulation des véhicules.

L’emprise de projet n’est pas comprise dans une zone 
identifiée comme à risque du PPRI.

Bien que la Ville de Porto-Vecchio ne dispose pas d’un 
PPRIF, une cartographie de la DDTM place l’emprise de 
projet en dehors des zones d’aléa. 

Déplacements d’engins et de matériaux en phase 
travaux.

Le projet intègre des portions de voiries qui seront 
utilisées pour la circulation des des véhicules.
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La problématique liée au rejet des eaux pluviales a été 
prise en compte par le maître d’ouvrage.

Une rétention sera mise en œuvre (étude en cours) par 
l’intermédiaire d’un bassin de rétention.

Les effluents domestiques seront collectés par un réseau et 
canalisés vers la station d’épuration, laquelle se caractérise 
par une capacité de traitement suffisante pour accueillir le 
flux supplémentaire lié au projet.
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Le projet se situe dans le périmètre de protection de la 
Citadelle de Porto-Vecchio. Néanmoins, la Charte pay-
sagère de la ville est respectée et le projet sera soumis 
à l’avis de l’architecte des bâtiments de France.
L’incidence visuelle et paysagère du projet a été jugée 
modérée.



Mesure d’évitement et de réduction (CF note environnementale en annexe) : 

- Choix d’un site déjà artificialisé.
- Conservation d’un corridor vert et paysager.
- Limitation de l’imperméabilisation des sols : totalité des parkings intégrés aux bâtiments.
- Adaptation temporelle des travaux.
- Clôtures perméables en périphérie.
- Plantation d’espèces végétales locales et lutte contre les espèces exotiques envahissantes.
- Limitation de l’imperméabilisation des sols et installation d’un bassin de rétention.

Le projet s’inscrit au sein d’un terrain déjà artificialisé.  

Les habitats identifiés au sein de la zone d’études ne présentent pas de caractère remarquable et 
les espèces contactées sur le site n’ont pas de statut de protection et ne présentent pas d’enjeu 
particulier de conservation. Les enjeux liés à ce site sont donc très faibles à faibles.
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Note environnementaleAnnexe environnementale à la demande d’examen au cas par cas

Porto-Vecchio 20/11/2024


